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Esch-sur-Alzette, le 28/03/2025 

 

Au Collège des bourgmestre et échevins 

de la Ville d'Esch-sur-Alzette 

 
 
 

 

Objet : Modifications budgétaires (crédits spéciaux ) – pour les différents projets renseignés ci-

après : 

Monsieur le Bourgmestre,  
Messieurs les Echevins, 
 
J'ai l'honneur de vous soumettre en annexe, aux fins de vote par le Conseil Communal, des crédits spéciaux 
concernant les articles budgétaires : 
 
 
Rue Winston Churchill (G.D. Charlotte – Dunant) canalisation renouvellement E.U.et E.P : 
 

Le crédit spécial devra être inscrit à l’article 4/520/222100/25303 du budget des dépenses 

extraordinaires de l’exercice 2025.  

Budget initial 2025 :      0 € 
Augmentation du crédit :     100 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :    100 000 € 

 

Il sera couvert par une diminution équivalente des crédits 2025 à l’article 4/520/222100/99001 
Réseau de canalisation - Travaux et fournitures en coordination avec d'autres services. 
 

Budget initial 2025 :      860 000 € 
Diminution du crédit :      100 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :    760 000 € 
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Rue de l’Eglise (Fossé-Grand-rue) et rue du Fossé canalisation renouvellement E.U.et E.P : 
 

Le crédit spécial devra être inscrit à l’article 4/520/222100/25304 du budget des dépenses 

extraordinaires de l’exercice 2025.  

 
Budget initial 2025 :                   0€ 
Augmentation du crédit :     300 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :     300 000 € 

 

Il sera couvert par une diminution équivalente des crédits 2025 à l’article 4/520/222100/99001 
Réseau de canalisation - Travaux et fournitures en coordination avec d'autres services. 
 
 

Budget initial 2025 :      760 000 € 
Diminution du crédit :      300 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :    460 000 € 

 
 
Rue Winston Churchill (G.D. Charlotte – Dunant) voirie-réaménagement : 
 

Le crédit spécial devra être inscrit à l’article 4/624/221313/25303 du budget des dépenses 

extraordinaires de l’exercice 2025.  

Budget initial 2025 :      0 € 
Augmentation du crédit :     350 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :    350 000 € 

 

Il sera couvert par une diminution équivalente des crédits 2025 à l’article 4/624/221313/99001 
voirie - Travaux et fournitures en coordination avec d'autres services. 
 

Budget initial 2025 :      1 200 000 € 
Diminution du crédit :         350 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :       850 000 € 

 
Rue de l’Eglise (Fossé-Grand-rue) et rue du Fossé ) voirie-renouvellement : 
 

Le crédit spécial devra être inscrit à l’article 4/624/221313/25304 du budget des dépenses 

extraordinaires de l’exercice 2025.  

 
Budget initial 2025 :                   0€ 
Augmentation du crédit :     300 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :     300 000 € 
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Il sera couvert par une diminution équivalente des crédits 2025 à l’article 4/624/221313/99001 
voirie - Travaux et fournitures en coordination avec d'autres services. 
 

Budget initial 2025 :      850 000€ 
Diminution du crédit :      300 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :    550 000 € 
 

 
Rue Winston Churchill (G.D. Charlotte – Dunant) éclairage public- renouvellement : 
 

Le crédit spécial devra être inscrit à l’article 4/640/222100/25303 du budget des dépenses 

extraordinaires de l’exercice 2025.  

Budget initial 2025 :      0 € 
Augmentation du crédit :     50 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :    50 000 € 

 

Il sera couvert par une diminution équivalente des crédits 2025 à l’article 4/640/222100/99001 
Éclairage public - Travaux et fournitures en coordination avec d'autres services. 
 

Budget initial 2025 :      300 000 € 
Diminution du crédit :        50 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :    250 000 € 

 
Rue de l’Eglise (Fossé-Grand-rue) et rue du Fossé) éclairage public : 
 

Le crédit spécial devra être inscrit à l’article 4/640/222100/25304 du budget des dépenses 

extraordinaires de l’exercice 2025.  

 
Budget initial 2025 :                0€ 
Augmentation du crédit :     30 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :     30 000 € 

 

Il sera couvert par une diminution équivalente des crédits 2025 à l’article 4/640/222100/99001 
Éclairage public - Travaux et fournitures en coordination avec d'autres services. 
 
 

Budget initial 2025 :      250 000 € 
Diminution du crédit :        30 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :    220 000 € 
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Rue de l’Eglise (Fossé-Grand-rue) et rue du Fossé) antenne collective : 
 

Le crédit spécial devra être inscrit à l’article 4/451/222100/25304 du budget des dépenses 

extraordinaires de l’exercice 2025.  

 
Budget initial 2025 :                0€ 
Augmentation du crédit :     20 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :     20 000 € 

 

Il sera couvert par une diminution équivalente des crédits 2025 à l’article 4/451/222100/99001 
Antenne collective - Travaux et fournitures en coordination avec d'autres services. 
 
 

Budget initial 2025 :      500 000 € 
Diminution du crédit :        20 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :    480 000 € 

 
Rue de l’Eglise (Fossé-Grand-rue) et rue du Fossé) conduite d’eau : 
 

Le crédit spécial devra être inscrit à l’article 4/630/222100/25304 du budget des dépenses 

extraordinaires de l’exercice 2025.  

 
Budget initial 2025 :                  0€ 
Augmentation du crédit :     250 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :     250 000 € 

 

Il sera couvert par une diminution équivalente des crédits 2025 à l’article 4/630/222100/99001 
Réseau d’eau - Travaux et fournitures en coordination avec d'autres services. 
 
 

Budget initial 2025 :      650 000 € 
Diminution du crédit :      250 000 € 
Crédit 2025 après modification budgétaire :    400 000 € 

 
 
 
 
 

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de ma parfaite considération. 

 
               Joe Barthel 
 
 
 
 
 
 


